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Nom de la fédération FOOTBALL AMERICAIN 

Déclaration en préfecture 
15 avril 1983. 
A Paris. 

Publication au journal  officiel Le 13 février 1985, n°85-236. 

Reconnaissance d’utilité publique Non. 

Agrément du Ministère chargé des sports Le 2 août 1989. 

Affiliation au CNOSF En 1989. 

Affiliation à la fédération internationale Le 30 juin 1999. 

Discipline(s) reconnue(s) de haut niveau FOOTBALL AMERICAIN 
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RANG DE LA FRANCE 

 2009 2010 2011 2012 

 Femmes Hommes  Femmes Hommes  Femmes Hommes  Femmes Hommes  

Junior  7ème / Pas de 
compétition   2ème  6ème 

Discipline(s) 
olympique(s) / / / / / / / / 

Senior  /  2ème  6ème  Pas de 
compétition  
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RANG DE LA FRANCE 

 2009 2010 2011 2012 

 Femmes Hommes Femmes Hommes  Femmes Hommes Femmes Hommes 

Senior 4ème 6ème NQ  NQ 3eme 3ème 3ème 9ème 

Discipline(s) 
olympique(s)   / / / / / / / 
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La fédération a suivi les directives du Ministère quant au resserrement du dispositif au profit 
de la qualité. 
L’impact de cette mesure sur la stratégie de haut niveau de la FFFA s’illustre en une 
augmentation du nombre de  joueurs du PES qui ont intégré les équipes de France junior et 
senior. Cette intégration a permis de garder un très bon niveau européen et de se 
rapprocher de l’élite mondiale. 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Joueurs PES & Réseau Amérique 
du Nord en EDF Senior  

Joueurs EDF junior qui ont 
intégrés l’EDF senior  
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Joueurs du PES qui ont intégré l’ EDF Junior

 
 

 
 
 
La France fait maintenant partie des meilleures nations sur la scène européenne, et se 
rapproche du niveau mondial. En effet, les résultats obtenus contre les grandes nations 
continentales (Japon, Canada, etc.) démontrent qu’il est maintenant possible de concevoir 
de battre ces équipes à moyen terme. 
Il est nécessaire pour cela : 

·  d’augmenter le niveau de confrontation pendant les matchs de préparation. On ne 
peut plus se contenter de jouer contre des nations européennes, qui sont maintenant 
de même niveau ou plus faibles ; 

·  de continuer d’envoyer des athlètes outre-Atlantique afin qu’ils évoluent dans des 
championnats universitaires au Canada ou USA, où le niveau de compétition est 
beaucoup plus élevé que dans les championnats nationaux ; 

·  d’augmenter le niveau général des équipes en France et donc des championnats 
avec la refonte des formations d’entraineurs qui s’appuie sur le DAFALT et par la 
même, d’instaurer une culture de l’entrainement.  
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Charge d’entrainement PES, Structure Amérique du nord, Club) 
 
 

 
 

PES (heures/an)     Universités Canada & USA (heures/an)  
 
 
 
 
La FFFA reste attentive au niveau des sportifs en structures et devra revoir les exigences 
des cahiers des charges afin d’homogénéiser et intensifier la qualité des structures. 
 
Le nombre de joueurs de l’équipe de France provenant des structures est plutôt satisfaisant. 
Cela correspond environ à 50% chaque année. 
Cependant l’effectif n’est pas homogène entre les 3 pôles dû aux différents modes de 
fonctionnement entre les structures.  
Le cahier des charges des pôles et clubs performance  devra préciser un nombre minimum 
de joueurs ayant pour objectif  l’accès en équipes de France. 
 
La fédération a mobilisé des moyens humains et financiers conséquents dans la mise en 
place de son PES : 

·  Humains : 
o 1 CTN : responsable du pôle espoir PACA ; 
o 1 CTNF : responsable du pôle espoir Aquitaine ; 
o 8 entraineurs des équipes de France sont impliqués sur l’entrainement au sein 

des 3 pôles. 
Quant aux entraineurs des CER, ils font tous partis de l’Equipe Technique Régionale de leur 
comité régionale : 2 à 3 par structures 

·  Financiers : 
o 1 CTNF : salarié fédéral 
o Aides financières pour la professionnalisation des techniciens au pôle espoir 

PACA et au pôle France jeune Picardie 
 
 �
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Résumé : 
 
Points positifs : 
 

·  Résultats des équipes de France Junior et Senior lors des compétions de 
références ; 

·  Encadrement performant et compétent dans la formation des joueurs et la gestion 
des structures du PES ; 

·  Proportion de joueurs du PES alimentant l’EDF Junior 
·  Proportion des joueurs du PES, de l’EDF junior, et du réseau nord-américain 

alimentant l’EDF Senior. 
 
Points négatifs : 
 

·  Pas de club performance labélisé lors de la dernière olympiade ; 
·  Nous n’avons pas réussi à mettre de cohérence dans les différents niveaux de notre 

PES : aucun joueur des CER ou SSS n’ont intégré les pôles ; 
·  Recrutement pas assez qualitatifs au sein des pôles malgré les résultats obtenus ; 
·  Manque d’opposition suffisante dans la préparation de l’EDF Junior, afin de préparer 

les échéances mondiales et européennes. 
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Le développement de la filière de formation des éducateurs fédéraux combiné avec 
l’ouverture de la pratique du football américain pour les jeunes a permis la création d’un 
championnat cadet et la pratique compétitive du football américain en minime.  
Ainsi, lors du dernier mandat, la fédération a maintenu un développement important de la 
pratique « jeune ». Le nombre de licenciés en catégories : 

·  Benjamin / Minime / Cadet / Junior  est passé de 4500 à 6500 licenciés ;  
·  Senior est passé de 4800 à 6100 licenciés. 

Cette dynamique de la pyramide des âges tend à indiquer la bonne santé et le 
développement de notre fédération, tout particulièrement pour la discipline football 
américain. 
 
Pour la saison 2013/2014, l’offre de pratique en football américain  est organisée comme 
suit :  
 

·  En Benjamin et Minime  (sections concernées) : 
 
Au printemps, des tournois interrégionaux, sous la forme de jeu à 9 contre 9, sont organisés 
par les ligues. 
Afin de garantir la sécurité des pratiquants,  la DTN préconise un règlement spécifique pour 
cette catégorie d’âge. Par exemple,  la répartition des joueurs aux différents postes sur le 
terrain est faite en fonction des gabarits : les plus costauds aux postes « de lignes » et les 
plus légers aux postes « d’habiletés ». 
 
Composition aménagée de l'équipe : 
 
La pratique peut être mixte et doit comporter au moins 14 joueurs (catégorie Ben 2 
surclassé, Min 1 et Min 2) au début du match et ne doit jamais avoir moins de 12 joueurs 
valides. Un joueur Min 2 surclassé en Cadet ne peut « redescendre » dans la catégorie 
minime que s’il est aligné sur un poste de ligne offensive ou défensive. 
A cette aménagement des règles, la DTN a aussi mis en place un code d’éthique, afin de 
bien définir les périmètres d’action de chacun, des dirigeants, arbitres, entraineurs, sur 
l’organisation du football américain jeune. 
 
Cette catégorie doit être une vraie école de football en terme de jeu, mais aussi d’éthique 
sportive de la part des éducateurs et des joueurs. 
L’éthique est Le maitre mot et donne l’esprit dans lequel la pratique doit être encadré et 
développé. L’aspect éducatif de la pratique est évidemment renforcé pour préserver 
l’intégrité des jeunes pratiquants. 
 
Afin de renforcer le coté éducatif, est mis en place à l’attention des entraineurs responsables 
de section jeune, « le certificat d’aptitude ». La participation à cette formation est la condition 
sine qua non pour inscrire une équipe jeune en challenge national. 
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·  En catégorie cadet  (50 sections concernées) : 
 
Un championnat national est organisé sous la forme de jeu à 9 contre 9.  
Dans cette catégorie aussi les féminines peuvent participer en étant licenciées dans la 
catégorie cadette ou junior. 
L’ouverture des compétitions jeunes à un public féminin jusqu’à la catégorie cadet permet de 
développer le nombre de joueuses et ainsi de prévoir la création d’un collectif national. 
 
L’organisation de la saison dans la catégorie cadette s’effectue autour de 3 phases : 
 

o Première phase :  
Trois matchs ou plateaux de présaison seront organisés après les vacances de la toussaint  
jusqu’aux vacances de noël.  
Cette phase de pré saison est mis en place afin que les clubs prennent le temps de former 
leurs joueurs à la pratique de du football américain équipé, et ceux en toute sécurité. 
Les matchs ou plateaux n’ont aucune valeur en terme de gain de match, il n’y a donc aucune 
importance de gain de rencontre à l’issu de ses matchs. 
 

o Seconde phase :  
Elle regroupe les équipes qui ont honorés l’ensemble des matchs de la phase de présaison.  
Lors de la saison régulière de fin janvier à fin avril, les poules et formules seront composées 
pour ne pas dépasser les 6 matchs.  
Les rencontres seront organisées toutes les deux semaines.  
 

o Phases finales :  
Les phases finales commenceront en 1/16ème de finale et seront organisés de fin avril à mi-
juin  
 
L’objectif de ce type d’organisation est de qualifier un maximum d’équipe pour les phases 
finales et d’éviter la « championite » dès le plus jeune âge. 
 
Dans cette catégorie d’âge, la DTN a aussi imposé un aménagement des règles et des 
formes de jeux, afin de favoriser le développement des joueurs selon les préconisations du 
DAFALT. 
 

·  En catégorie junior  (74 sections concernées) :  
 
Deux compétitions nationales complémentaires sont organisées en fonction du niveau de 
structuration des clubs.  
Le championnat national sous la forme de jeu à 9 contre 9 (57 sections)  
et, pour les clubs présentant un effectif supérieur à 35 joueurs, un  championnat sur la forme 
de jeu à 11 contre 11(17 sections). 
Cette évolution de la pratique vers la forme de jeu traditionnelle est actuellement possible 
grâce à l’augmentation importante des effectifs ces dernières années dans cette catégorie. 
 
De plus, les joueurs du collectif national jeune qui évoluent dans le championnat à 11 sont 
préparés dans de meilleures conditions au niveau et à la forme de jeu des compétitions 
internationales.  
Cette élévation du niveau global de nos championnats devrait renforcer le positionnement de 
notre équipe de France junior à la première place des nations européennes. 
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Comme le championnat cadet, le championnat junior s’organise autour de 3 phases. 
Par contre dans la catégorie junior, l’aménagement des règles de jeux, ne prévaut que lors 
des matchs de présaisons. 
Lors de la saison régulière, les équipes évoluent avec le règlement standard. 
 

·  En catégorie Senior   Masculin (139 sections concernées) : 
 
Quatre niveaux de compétitions sont organisés :  

o un niveau régional à 9 contre 9 (62 sections)  
 
Et trois niveaux nationaux à 11 contre 11 : 

o 35 sections en 3ème division,  
o 12 sections en 2ème division, 
o 9 sections en 1ère division. 

 
Par ailleurs, il est à noter la présence forte de nos meilleurs clubs  de 1ère division dans les 
compétitions internationales européennes. La France bénéficie de deux places en EFAF 
CUP et de deux places en EUROBOWL (« Champions League »). 
2010 : Flash de la Courneuve ¼ finale Eurobowl 
2011 : Spartiates d’Amiens ¼ finale Eurobowl 
2012 : Non qualifié en phases finales 
2013 : le club des Black Panthers de Thonon les bains est sacré champion d’Europe EFAF 
Cup 
 

·  En catégorie Senior   Féminin (9 sections concernées) : 
�
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Le premier niveau du PES, axé sur la détection et le perfectionnement, est organisé par les 
Equipes Technique Régionale des ligues régionales.  
Une sélection des meilleurs Cadet 1, Cadet 2 et Junior 1 de chaque ligue est organisée,  
Sont détectés les meilleurs potentiels régionaux qui pourront alors intégrer les SSR et CER 
(hors PES). 
Cette détection s’effectue sur des week-ends de regroupement au cours desquels les 
joueurs sont évalués sur des critères technique, tactique et physique communs. 
En effet, chaque ETR reçoit le protocole des tests physiques qui sont effectués en équipe de 
France junior (voir annexe), ainsi que les grilles d’évaluation technico-tactique par position 
(voir annexe). 
Après avoir fait leur sélection, les meilleurs joueurs de chaque ligue sont  regroupés pour 
constituer une équipe de zone, dans le but de participer à un tournoi inter ligue, pendant les 
vacances de Toussaint de chaque saison sportive : le « JUNIOR BOWL ». 
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Ce tournoi, véritable revu d’effectif, constitue le point de départ de la mise en place d’un 
collectif national jeune pour les prochaines compétitions internationales de référence. 
En effet, il regroupe 240 joueurs éligibles pour l’équipe de France junior (U19). 
Ces joueurs sont issus du travail de détection et de sélection de 20 ligues, et sont répartie en 
8 équipes de zones. 
Au cours de ce week-end, vont se dérouler 16 matchs 
Les joueurs vont devoir s’illustrer, tant par leur qualité technico-tactique que physique, afin 
de se faire remarquer par les entraineurs de l’équipe de France de junior présents à cet effet. 
A l’issu du Junior Bowl ou seul les performances individuelles sont prises en compte, une 
liste de 80 joueurs sera établie. 
Les plus forts potentiels intégreront le collectif France jeune et seront orientés vers les Pôles 
du PES. 
 

������  ��������
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Afin de favoriser la détection de nos meilleurs talents, une troisième détection-sélection 
s’organisera autour des pôles du PES. 
Lors du regroupement des sportifs sélectionnés au Junior Bow et des sportifs en pole  sera 
organisée une journée spéciale de détection perfectionnement ouverte aux joueurs qui 
n’auraient pas pu pas participé au Junior Bowl.  
Cette sélection OPEN ».  Est prévue par zone 

·  1ère « sélection open » : février 
·  2ème « sélection open » : mars 
·  3ème « sélection open » : avril 

 
Au terme d’une matinée de tests physiques et techniques, les sélectionnés de OPEN, 
pourront effectuer la période d’entrainement de l’après-midi avec les sectionnés Juniors Bowl 
et les joueurs du Pôle 
Cette période permettra d’effectuer un travail de perfectionnement sur les athlètes présents 
en amont des stages EDF junior. 
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La dynamique du collectif national junior appelé «  groupe France junior » .composé de 
soixante-dix (70) joueurs est organisée autour de trois stages de préparation et un stage 
terminal avant la compétition de référence.. 
 
 
Pendant ces regroupements, l’ensemble des schémas tactiques sont préparé et répété, pour 
jouer deux  matchs de préparation  
le but est d’évaluer l’équipe en situation d’opposition. 
 
Une évaluation systématique de début de  chaque stage sera réalisée pour contrôler si les 
axes de progrès sont bien conforment aux objectifs co définis entre les entraîneurs et le 
joueur. 
Pour ce faire Une fiche de liaison consultable sur la plateforme intranet, définissant les axes 
d’entraînement prioritaires est communiquée aux entraîneurs de clubs par les entraîneurs de 
position de l’équipe de France à la fin de chaque stage.  
 
Sur l’ensemble d’une campagne, l’équipe de France junior est réunie environ trente-cinq 
jours. 
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En conformité avec les directives du Ministère pour la construction du PES pour la prochaine 
olympiade, une cohérence globale de travail plus conforme aux exigences d’une pratique de 
haut niveau est apportée. 
Par conséquent, sur le principe quantitatif, le nouveau PES s’organise autour de la réduction 
progressive de 3 structures actuelles à deux (2) puis in fine à une (1) structure visant 
l’excellence sportive. 
 
De même, sur le plan qualitatif, le cahier des charges du PES  abondera  vers le 
rassemblement de l’élite du foot américain junior, de l’ensemble des joueurs du collectif 
national jeune sur les structures, voire à terme, sur la structure. 
.  
 
1ere échéance : du 3 �  2 ou transition de l’actuel vers 2 POLES FRANCE 
Mise en place prévisionnelle : rentrée 2014 
 
Lieu  
 
Après une étude de faisabilité sur des 3 sites déjà existants au regard des points forts et des 
points faibles de chaque structure, il en résulte la volonté du passage à une structure Nord et 
une structure Sud.  
 

·  le maintien de la structure Pôle France à AMIENS  
·  le regroupement du Pôle Aquitaine et du Pole PACA sur un lieu unique en EPN selon 

faisabilité et disponibilité. 
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Recrutement des Joueurs:  
 
Priorité sera donnée : 

·  aux Joueurs ayant déjà effectués une campagne EDF et  encore éligibles pour une 
nouvelle campagne 

·  aux Joueurs détectés au Junior Bowl et lors des opens de l’année précédente. 
  

La proximité géographique sera un critère d’affectation géographique 
 
Il est convenu de prioriser un recrutement sélectif de qualité grâce au « scolarship »ou 
bourse fédérale: 
 
Le « scolarship » permettra de prendre en charge financièrement les joueurs en structure 
pour leur hébergement, la restauration, la scolarité.  
L’objectif est d’aider 20 joueurs au minimum la première année, joueurs devant à minima 
intégrer l’EDF junior. 
 
L’encadrement  
 
L’encadrement du Pôle Aquitaine mutera sur la région PACA en renforcement,  
L’encadrement du Pôle France AMIENS sera renforcé par des cadres diplômés. 
 
A été évoquée  la possibilité de spécialiser les deux pôles sur certaines positions. 
Notamment le poste de QB qui dans le système de l’équipe de France junior doit prendre 
beaucoup de répétition et d’automatisme. 
 
 
2ere échéance : du 2 �  1  ou transition de 2 Pôles vers 1 seul Pole  Exce llence 
Mise en place prévisionnelle : rentrée 2016 
 
L’objectif visé est le titre de Champion d’Europe juniors & podium championnat du monde 
 
Le pole regroupera  un effectif de 45 joueurs J1, J2 au sein d’une même structure 
d’entrainement, dont 25 à 30 membres de l’équipe de France voir la totalité. 
Le lieu reste à prospecter. 
 
Le principe de « scolarship » sera appliqué  pour inciter les joueurs à entrer en structure. 
L’équipe du pôle « excellence » jouera en championnat de D2. 
 
 
 
Après avoir formé sur ces valeurs quelques générations de jeunes, la culture de 
l’entraînement devrait être ancrée plus fortement au sein du groupe senior, ce qui devrait 
nous ouvrir des perspectives de résultats plus probantes avec le groupe senior. 
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Les jeunes joueurs présentant le potentiel d’intégrer rapidement le collectif senior pourront 
restés dans un premier temps dans l’un des pôles de la fédération ou pourront être orientés 
par la suite vers un club performance. 
 
Le club performance  est  en capacité de proposer un encadrement diplômé, des 
installations adaptées à l’entraînement d’athlètes de haut niveau (Salle de musculation, 
terrain spécifique, structure de récupération, …) 
Il propose une charge d’entraînement adaptée, un suivi socioprofessionnel performant et un 
suivi médical conforme aux exigences du haut niveau,  
Il est lié par convention avec la fédération (DTN) selon un cahier des charges exigeant. 
(Cahier des charges en annexe) 
 
La DTN incitera les clubs à la labellisation « Performance » pour accueillir ces sportifs 
seniors  

������  *��� 
� ���
��	����� �

 
Parallèlement, il existe en Amérique du nord, un réseau d’établissements de niveaux 
scolaires et sportifs complémentaires. Ce réseau propose une orientation adaptée aux 
athlètes qui présentent les compétences pour se confronter au meilleur niveau mondial de 
leur catégorie.  
La direction technique favorise le conventionnement pour le perfectionnement des sportifs 
aux échéances internationales. 
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Pour le collectif senior, le suivi des sportifs est basé sur la même organisation que celui des 
jeunes : co-définition des objectifs physiques et technico tactiques puis échanges entre les 
entraîneurs de position de l’équipe de France et les entraîneurs de clubs. Cependant, la 
dynamique de regroupement de l’équipe est un peu différente. 
 
Les années sans compétition internationale, le groupe France senior a deux stages annuels 
hors de la période des championnats nationaux de première et deuxième division. Le 
premier se déroule au mois de novembre et le second au mois de juillet. Chacun d’entre eux 
se termine par un match amical contre une nation majeure européenne ou une équipe 
universitaire nord-américaine.  
la volonté est double : se confronter systématiquement à ce qui se fait de mieux sur la scène 
internationale afin de s’évaluer et d’orienter les entraînement, mais aussi, donner plus 
d’expérience à nos joueurs qui ne sont pas confrontés à ce niveau de performance dans les 
championnats nationaux français. 
 
Un stage terminal d’une dizaine de jours clôture la préparation, les années de championnat 
international. 
Ainsi, c’est entre 14 et 25 jours de stage qui sont organisés annuellement avec l’équipe de 
France senior. 
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LIBELLES DES COMPETITIONS 2013-2017 
 

PERIODICITE 
 

Championnat du Monde (senior 
Championnat du Monde (junior) 
Championnat d’Europe (senior) 
Championnat d’Europe (junior) 

tous les 4 ans 
tous les 2 ans 
tous les 4 ans 
tous les 2 ans 

 
 

COMPETITIONS DE REFERENCE SENIORS HOMMES 

 2013 2014 2015 2016 

Compétitions Pas de 
compétition 

Championnat 
d’Europe 

Championnat 
du monde 

Pas de 
compétition 

Résultats 
attendus 

  
Finaliste  

 
4 

 

 
 
 

COMPETITIONS DE REFERENCE SENIORS DAMES 

 2013 2014 2015 2016 

Compétitions Championnat 
du monde 

Pas de 
compétition 

Championnat 
d’Europe 

Pas de 
compétition 

Résultats 
attendus 

-   
3 
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COMPETITIONS DE REFERENCE JEUNES HOMMES (RELEVE) 

 2013 2014 2015 2016 

Compétitions Championnat 
d’Europe 

Championnat 
du monde 

Championnat 
d’Europe 

Championnat 
du monde 

Résultats 
attendus 

 
2 

 
5 

 
1 

 
4 
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COMPETITIONS DE REFERENCE SENIORS HOMMES 

 2013 2014 2015 2016 

Compétitions Championnat 
d’Europe 

Championnat 
du monde 

Championnat 
d’Europe 

Championnat 
du monde 

Résultats 
attendus 

 
5 

   

 
 
 

COMPETITIONS DE REFERENCE SENIORS FEMMES 

 2013 2014 2015 2016 

Compétitions Championnat 
d’Europe 

Championnat 
du monde 

Championnat 
d’Europe 

Championnat 
du monde 

Résultats 
attendus 

 
2 
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Le comité de sélection des athlètes à lister HN se réunit en septembre pour statuer 
Ce comité est composé du DTN, du DTNA chargé du haut niveau, de Head coach en chef, 
responsable de l’Equipe Senior,  de Head coach de l’Equipe Juniors, des responsables de 
pôles. 
La composition des équipes de France est proposée par le Head Coach de chaque collectif 
sous le contrôle du DTNA chargé du haut niveau et validée par le DTN. 

1���  7�������
�3�����������
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·  Senior  (60 places) :  
o Joueurs ayant participés à une compétition  internationale 
o Joueurs invités sur un stage Equipe de France et ayant été confirmé comme 

fort potentiel. 
 

·  Junior (69 places) : 
o Joueurs ayant participés à une compétition internationale et étant encore 

éligible pour une campagne d’Equipe de France junior, ou à fort potentiel 
confirmé pour l’équipe de France senior 

o Joueurs évoluant en pôle, étant éligibles à une compétition internationale de 
l’équipe de France junior et selon leur catégorie : C2, J1, J2 

 
·  Espoir (40 places) : 

o C1 ou J3 évoluant en pôle ayant un potentiel à moyen terme pour intégrer 
l’équipe de France junior ou senior 

o Joueurs en CER & SSS ayant un potentiel à intégrer un pôle ou étant 
présélectionnés en l’équipe de France junior. 

 
 
 
Le DTNA chargé du Haut niveau veillera à la mise en œuvre des examens médicaux  
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LISTES MINISTERELLES 

 CRITERES QUOTAS 

ELITE Médaille CM ou titre au CE 

60 

SENIOR 

Identifié dans le collectif  
& 

Présent sur feuille de match 
compétitions de référence 

JEUNE 

Identifié dans le collectif  
& 

Présent sur feuille de match 
compétitions de référence 

69 

ESPOIRS 

Fort potentiel U16 
&  

U23 n’ayant pas le niveau 
pour intégrer le collectif 

senior 

40 

PARTENAIRES 
D’ENTRAINEMENT  30 
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Par le responsable de structure : 

·  Entretien préalable au cours duquel est effectué une co-définition des objectifs 
scolaires / universitaires et sportifs. 

·  Entretien trimestriel d’évaluation (Scolaire et sportif). 
·  Entretien final de co-évaluation des résultats obtenus (Scolaires et sportifs) et des 

orientations pour l’année N+1. 
 
Par l’entraîneur en chef du collectif : 

·  Entretien individuel lors des stages des équipes de France. 
 
Par le Directeur technique national adjoint chargé du haut niveau : 

·  Envoi du formulaire pour l’attribution des demandes d’aide individuelle. 
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·  Point avec le responsable de la structure lors de l’étude de la demande suivi, en cas 
de besoin, d’un entretien individuel. 

 

1�.���  9�������
	����
"���
��� �� ���

 
Par l’entraîneur en chef du collectif : 

·  Entretien individuel lors des stages des équipes de France. 
 
Par le Directeur technique national adjoint chargé du haut niveau: 

·  Envoi du formulaire pour l’attribution des demandes d’aide individuelle. 
·  Point avec le responsable de la structure lors de l’étude de la demande suivi, en cas 

de besoin, d’un entretien individuel. 
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Afin de centraliser, améliorer et simplifier le suivi des joueurs listés qu’ils soient en structures 
ou non, la fédération a décidé d’utiliser une plateforme réunissant toutes les conditions 
nécessaires. 
Cette plateforme est organisée autour de différents modules permettant le suivi et l'analyse 
de tous les aspects de la vie d'un sportif en club, en structures d’entrainement (pôle, etc.). 
 
Elle réunit tous les critères de suivi des sportifs qui sont entièrement paramétrables (types de 
tests, objectifs en fonction du poste occupé, barèmes de calcul des performances, liste des 
compétitions, critères d'évaluation technique ou physique, ...) 
 
Trois interfaces ont été configurées: 
  

·  Interface FFFA/DTN/Equipe de France : 
 

o Gestion des entrainements, contenus, statistiques de participation et 
évaluation de leur charge. 

o Suivi physique longitudinal (évaluation de progression, définition d’objectifs, 
suivi morphologique…) 

o Evaluation fonctionnelle du mouvement humain 
o Evaluation du niveau de récupération par enquête régulière (quotidienne, bi 

hebdo, hebdo…) 
o Plateforme d’échange entre staff par joueur 
o Suivi sportif (stat de match, évaluation et autoévaluation des joueurs…) 
o Suivi technique (évaluation technique au poste…) 
o Suivi psychologique (gain de temps et efficacité, détection de l’état de forme, 

de la récupération, de l’intégration sociale, d’identification du talent…) 
o Suivi scolaire (synthèse des notes, moyennes, présences, absences, 

retards….) 
o Mise en ligne des matchs d’équipe ou de séquences individuelles. 
o Compte rendu d’entretiens individuels (sportifs, scolaires) 
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·  Interface joueur : 
 

o Un accès avec login et mot de passe permet aux sportifs d'accéder à un 
menu spécifique 

o Planning hebdo, planification de cycle ou annuelle. 
o Edition synthèse physique longitudinale (évolution, objectifs, suivi 

morphologique…) 
o Edition synthèse sportive (stat de match, autoévaluation…) 
o Edition du suivi technique (évaluation technique au poste, objectifs…) 
o Saisie d'auto-évaluations hebdomadaires 
o Suivi psychologique (alerte de remplissage de test et questionnaires en 

ligne…) 
 

·  Interface club : 
 

o Un accès avec login et mot de passe permet aux sportifs d'accéder à un 
menu spécifique 

o Edition synthèse physique longitudinale (évolution, objectifs, suivi 
morphologique…) 

o Edition synthèse sportive (stat de match, autoévaluation…) 
o Edition du suivi technique (évaluation technique au poste, objectifs…) 
o Saisi de compte rendu de match (joueurs en structure ou non) 
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En sus, seront mises en ligne sur le site de la fédération toutes les informations permettant 
aux sportifs de concilier et d’anticiper leur pratique sportive de haut niveau, formation, 
insertion professionnelle et reconversion, et ainsi de faciliter la mise en œuvre de leur double 
projet. 
Pourquoi utiliser le site fédéral : 

·  Mettre à jour en temps réel les informations, 
·  Leur permettre de télécharger les documents mis à leur disposition : ordonnance 

pour le suivi médical, convention de haut niveau, dossier de subvention fédéral, etc… 
·  Mettre à leur disposition toutes les informations regroupes autour de 4 thèmes : 

o Le sport en France 
o Le sport de haut niveau 
o Droits et devoirs 
o Médecine et santé 

 
Et ainsi de : 

- Diminuer les temps d’échange pour l’envoie et le retour des documents, 
- Diminuer les coûts liés à la production de documents et à l’envoi de ces derniers, 
- Limiter l’impression de documents lorsque cela n’est pas indispensable dans un souci 

de développement durable. 
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L’ensemble des sportifs de haut niveau (senior et jeune). 
 
Pour les sportifs classés « jeune », un entretien individuel est organisé systématiquement 
lors de chaque stage de l’équipe de France junior en présence de l’entraîneur en chef et le 
médecin des équipes de France. Un point précis est réalisé sur leurs situations personnelles, 
scolaires et sportives. En cas de besoin particulier, un second entretien peut être mis en 
place avec le DTN et le DTNA chargé du haut niveau. 
Des engagements sur les objectifs sportifs et personnels sont alors co-validés et un compte 
rendu est disponible sur la plateforme de suivi utilisé, pour les parents et les entraineurs de 
club 
Les joueurs en structures de haut niveau sont suivis trimestriellement par les différents 
responsables. 
 
Les sportifs seniors sont évalués sportivement à chaque regroupement du collectif national. 
Lors de ces stages, un entretien individuel sur leur situation personnelle et professionnelle 
peut être aussi organisé sur demande auprès du Directeur des équipes de France ou du 
DTNA chargé du haut niveau. 
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La fiche de liaison actuelle de demande d’aide de haut niveau est simplifiée.  
Il s’agit pour les sportifs de solliciter un accompagnement financier de la Fédération au 
travers des aides individuelles pour la formation et / ou pour l’entraînement. 
Les demandes sont adressées directement au DTNA chargé du haut niveau. 
En cas de besoin, un entretien individuel est organisé généralement à la Fédération ou lors 
d’un stage de l’équipe de France. 
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L’ensemble des sportifs de haut niveau (senior et jeune). 
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L’attribution des aides personnalisée n’est pas automatique. 
Les performances sportives ainsi que la situation socio professionnelle sont prises en 
compte par le DTNA chargé du haut niveau lors de l’étude des fiches de demande d’aide 
individuelle. 
Un accompagnement particulier est consenti pour les athlètes en structures fédérales ou de 
haut niveau afin de prendre en compte leur coût financier annuel (bourse « scolarship ») 
congés sans solde et le manque à gagner professionnel. 
Sont listes sans ordre préférentiel les aides pour : 

·  l’entrée en structures du PES 
·  les études et compétitions outre atlantique 
·  les congés sans soldes 
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·  les billets d’avion des athlètes français qui habite à l’étranger pour les compétitions 
internationales de référence 

·  les joueurs sélectionnés pour l’équipe mondiale 
·  la formation (DE, CQP, formation professionnelle) 
·  la préparation physique (salle de musculation) 

 
Afin de s’assurer de la bonne réalisation des projets de chacun des athlètes aidés, l’aide 
accordé sera versé en deux fois. 
La première moitié à la décision, et la deuxième après réalisation de leur projet. 
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Age Catégories 
Fédérales Collectifs Listes 

 

30 et +    

29    

28    

27 SENOIR   

26    

25    

24    

23 -23 ans   

22    

21    

20    

19 JUNIOR 
 

  

18    

17    

16 CADETS   

15    

14    

13    

 
Le calcul de l’âge se fait de la manière suivant : un sportif né en 1996 a 18 ans fédéral.  
Mode de calcul : pour la saison 2013- 2014 :  2014 – 1996 = 18.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SENIOR 

 
 

JUNIOR 

 
 
 
 

Elite 
 
 
 

Et 
 
 
 

Seniors 

 
 
 
Espoirs 

 
 
 
 

Jeunes 

 
Espoirs 
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COLLECTIF JUNIOR 

Performance nécessaire pour intégrer le collectif 

- Participer à la détection organisée par son 
ETR ; 
- Etre sélectionné pour le tournoi inter 
ligue jeune (Junior Bowl) 
- Réaliser les minimas athlétiques et techniques. 

Tranche d’âge concernée - 16 / 19 ans. 

Effectifs** 

- 90 places ; 
- 75 joueurs sur la liste déposée à la FE et FI à 3 
mois des compétitions internationales. 
- 69 sur la liste ministérielle en catégorie jeune 
- 45 sur la feuille de match 

Objectif sportif - Finale au championnat d’Europe 
- 5ème place au championnat du Monde 

Organisation de la formation sportive 

Pendant l’olympiade, volonté de présence en 
Pôle ou en club performance (Structures 
identifiées du parcours) de l’ensemble du 
collectif national junior. 

Organisation et dispositif spécifiques aux 
féminines Conditions identiques 

Encadrement national du collectif 

-10 entraîneurs : 1 entraîneur en chef, 2 
coordonnateurs d’attaque et de défense, 4 
entraîneurs de postes offensifs et 3 entraîneurs 
de postes défensifs ; 
- 2 managers 
- 1 médecin et 2 kinésithérapeutes. 

Opérateurs (pôles, clubs, autres structures…) 

- Pôle France jeune ; 
- Pôles Espoirs ; 
- Structures à l’étranger (Chp USA ou CAN) 
- Clubs performance 

Convention et cahier des charges A présenter en annexe 

Cartographie des dispositifs et des structures 

- Pôles : Amiens (France), Talence (Espoir) et 
La Garde (Espoir) ; 
- Clubs « Performance » : clubs de D1 / 
D2 respectant le cahier des charges. 
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COLLECTIF SENIOR 

Performance nécessaire pour intégrer le collectif - Etre repéré sur les championnats nationaux ;  
- Réaliser les minimas athlétiques et techniques. 

Tranche d’âge concernée - 19 ans et plus. 

Effectifs 

- 90 places ; 
- 75 joueurs sur la liste déposée à la FE et FI à 3 
mois des compétitions internationales) ; 
- 60 sur la liste ministérielle en catégorie senior ; 
- 45 sur la feuille de match. 

Objectif sportif - Finale au championnat d’Europe ; 
- 4ème place au championnat du Monde. 

Organisation de la formation sportive 

Pendant l’olympiade, volonté de présence de 
l’ensemble des athlètes dans les clubs 
performances ou au pôle France jeune pour les 
meilleurs moins de 21 ans. 

Organisation et dispositif spécifiques aux 
féminines Conditions identiques 

Encadrement national du collectif 

- 10 entraîneurs : 1 entraîneur en chef, 2 
coordonnateurs d’attaque et de défense, 4 
entraîneurs de postes offensifs et 3 entraîneurs 
de postes défensifs ; 
- 2 managers ; 
- 1 médecin et 2 kinésithérapeutes. 

Opérateurs (pôles, clubs, autres structures…) 
- club performance ou club  D1 et D2 
- Structures à l’étranger (Chp USA ou CAN). 
- pôles 

Convention et cahier des charges A présenter en annexe 

Cartographie des dispositifs et des structures 
- club performance ou club  D1 et D2 
- Structures à l’étranger (Chp USA ou CAN). 
- pôles 
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Un référent est nommé pour suivre le dossier.il s’agit d’Olivier MORET ; Il en en charge de 
signer une convention avec la fédération handisport    
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La DTN est composée de 5 CTS, de 3 conseillers techniques nationaux fédéraux et de 
conseillers techniques régionaux fédéraux. 
 
Les CTNF, sous contrat de droit privé, sont rémunérés sur les fonds propres de la fédération. 
 
Le statut des CTRF est plus hétérogène. Vacataires, professionnels ou bénévoles, les 
montages financiers de leur contrat impliquent souvent plusieurs structures : le club, le 
comité départemental, la ligue et la fédération. Aussi, chaque acteur garde constamment à 
l’esprit la problématique de pérennisation des emplois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’équipe d’entraineurs de chaque structure du PES sous la responsabilité des CTN ou 
CTNF. 
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La création de diplômes de niveau II et III (DESJEPS spécialité « performance sportive » 
mention « football américain » et DEJEPS spécialité « perfectionnement sportif » mention « 
football américain »), de deux UC complémentaires du BP JEPS mention APT (« football 
américain » et « flag ») et d’un diplôme professionnel (CQP « football américain et flag »), 
est de nature à répondre à nos besoins actuels et futurs. 
 
Cette filière de formation complète est adaptée pour proposer une formation répondant aux 
différents besoins de nos clubs et de la Fédération en accueil, initiation ou entraînement de 
nos licenciés. 
De plus, cela valorise les compétences des cadres du football américain et du flag 
conformément à leur niveau d’intervention et pourra leur permettre l’accès aux concours de 
recrutement du professorat de sport. 
Encore,  la filière fédérale s’étoffe de nouveaux diplômes de moniteur et d’instructeur fédéral. 
Ces diplômes ont vocation à répondre à la demande bénévole propre au milieu associatif. 
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Afin de poursuivre la formation des entraîneurs des collectifs nationaux, nous avons finalisé 
pour chaque été un séjour de formation aux Etats-Unis pour une partie des entraîneurs en 
responsabilité sur les équipes de France.  
 
Nos contacts étroits, notamment à Boston, Philadelphie ou Kansas city avec des équipes de 
différents niveaux, permettent de leur proposer le suivi des camps d'été et matchs de pré 
saison en fonction des thèmes d’observation définis. 
Les objets d’étude portent essentiellement sur des problématiques de management et de 
mises en place technico-tactiques proches des choix réalisés au niveau des systèmes de 
jeux des collectifs nationaux.  
 
A leur retour, la démarche de mutualisation et de partage d’expériences resteront identiques 
à celles des années précédentes c’est à dire la présentation d’un rapport pendant le colloque 
annuel des entraîneurs des collectifs nationaux. 
 
Parallèlement il est prévu de participer  à l’AFCA National Convention" (Conférence 
Nationale des Entraineurs de Football Américain), qui est le plus important regroupement 
mondial et annuel d'entraineurs professionnels et bénévoles dans notre sport.   
La participation des cadres technique nationaux est vivement souhaitée pour:  

·  Le développement professionnel de nos cadres  
·  Augmenter la visibilité de notre fédération et de ses activités sur le plan international 
·  Construire et renforcer des liens avec les institutions nord-américaines. 
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La FFFA souhaite développer des activités de recherche et développement afin d’améliorer 
ses capacités de production, la qualité de sa production, ou afin de créer de nouveaux biens 
et services, si possible en accord avec les orientations de son marketing et, entre autres, en 
matière de développement durable. 

La « recherche et développement » est un élément majeur de la croissance et du 
développement par l'innovation. 

Trois projets ont été étudiés : 

1. La plateforme formation : une action innovante M OOC 
 
Recherche et développement sur   :  

·  un nouveau modèle de formation et une palette d’outils permettant de mieux 
appréhender ce nouveau format pédagogique. cf doc. 

 
2. Convention FFFA / CRITT  

 
Recherche et développement sur   : 

·  l’homologation des EPI  (casques, épaulières) Normes, CE de Type. 
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L’équipement de Foot US est principalement importé. Estampillé aux normes américaines 
(NOCSAE), il ne correspond pas aux obligations règlementaires françaises et européennes 
(CE) 
La fédération française (FFFA) délégataire ayant pour mission de garantir la sécurité de ses 
pratiquants et de ses structures développe la mise en conformité. 
 
« L'attestation CE de type est un document délivré par l'organisme habilité qui atteste que le 
produit satisfait aux dispositions de la réglementation après examen de la documentation 
technique, vérifications et essais faits sur un exemplaire représentatif de la production. 
 
La certification de la conformité de chaque exemplaire est effectuée sous la responsabilité 
de celui qui réalise la mise sur le marché du produit (fabricant ou importateur) ou la première 
mise en service du produit, même si le modèle a fait l'objet d'une attestation de type par un 
organisme tiers indépendant ». 
 
Plan d’action : 
 

·  présenter une gamme de produit à faire certifier 
·  constituer un dossier technique pour chacun des produits à faire certifier 
·  fournir les échantillons  
·  labelliser  
·  maitriser la distribution  

 
3. Mutualisation des crédits sur la formation profe ssionnelle (OPCA) 

 
Recherche et développement sur   :  
 

·  l’ingénierie dans le cadre du développement de l’activité de formation professionnelle 
de la 3FA  

·  l’Optimisation de la performance des acteurs de des équipes fédérales à l’aide de 
l’outil d’évaluation de psychométrie appliquée EQUINOX. 


